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       R É G I E   D E   L’É N E R G I E
PROVINCE DE QUÉBEC
DISTRICT DE MONTRÉAL

NO :  R3484-2002
SOCIÉTÉ EN COMMANDITE GAZ MÉTROPOLITAIN (SGCM), société dûment constituée, ayant sa principale place d’affaires au 1717, rue du Havre, en les ville et district de Montréal, province de Québec

DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS DU RNCREQ

Question 1

Références :
SCGM-12-document 1, page 6 lignes 14 à 23


Préambule :
« Nous avons également utilisé les différents coûts estimés et afférents au projet … » (notre souligné)

1.1 Veuillez préciser si SCGM soutient que des dépenses d’immobilisation du même ordre seraient suffisantes où que s’implantent les projets au Québec;

1.2 Veuillez préciser si des conditions existent à l’endroit où s’implanterait le projet Le Sûroît, qui minimiseraient les dépenses d’immobilisation, pression du réseau de distribution, proximité du réseau interprovincial de transport de gaz, faible consommation dans la région servie par l’embranchement visé, etc.

1.3 Veuillez préciser si les dépenses d’immobilisation mentionnées à la ligne 16 ($2.5M) sont considérées en tout état de cause suffisantes pour satisfaire aux besoins en gaz de la production des 600 MW recherchés par Hydro-Québec Distribution.

Question 2

Références :
SCGM-12-document 1, page 6 lignes 15 à 23

2.1 Veuillez préciser si SCGM a l’intention de se prévaloir des termes du premier alinéa de l’article 79 ou de ceux du paragraphe 4.3 de l’article 4 des dispositions générales des tarifs si les dépenses, notamment celles d’immobilisation, dépassaient celles retenues pour calculer la rentabilité des nouveaux tarifs;

2.2 Veuillez préciser, le cas échéant, le rendement minimal jugé acceptable par SCGM pour éviter son recours aux articles mentionnés à 2.1

